
Les associations d'élevage contribuent à l'amélioration, au développement et à la promotion des races. Elles
tiennent un registre d'élevage (Studbook) qui sert principalement au maintien du patrimoine génétique de la race.
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Des questions ?

Avez-vous encore des questions sur les associations d'élevage agréées en Région de Bruxelles-Capitale ?

Contactez nous via : agriculture@sprb.brussels

 

Règlementation

Règlement européen relatif à l'élevage d'animaux 2016/1012 
10 decembre 1992 - Arrêté royal relatif à l'amélioration des équidés
16 mai 2013 - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'agrément des
associations concernant l'élevage des équidés
23 decembre 1992 - Arrêté ministériel relatif à l'amélioration des équidés.
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